
P O U R  le fieur Brugeron Appellant.

C O N  T R E  les Demoifelles Artaud- 
Intimées.

A R  une prem ière Sentence du B a illif d’A m bert du 
        1 7  D écem bre 1 7 5 1  confirmée en ce S iège , le fieur 

 Brugeron a été condamné à fe defifter au profit 
des Intimées des héritages que la D em oifelle de Se- 

dages leur M ere &  T u tr ic e , après un arrangement de fam ille 
avoit vendu au fieur Brugeron en 17 3 1  ,tant pour le payem ent 
de fa créance , que pour celle d’un autre Créancier.

Par cette Sentence le fieur Brugeron a auffi été condamné 
à  l a  reftitution des fruits depuis font acquiffition de l’année 
17 3 1  à l a  charge d’être rembourfé de toutes fes créances tant 
en principaux qu’intérêt fauf &  fans préjudice de l’imputa- 
tioir fur les fommes capitales , année par année , au cas que
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les. fruits exédent l’intérêt des capitaux , guquel cas l’intérêt 
diminuera à proportion de l’imputation.

Les Expers qui ont procédé à l’eilimation des fru its, ont 
déclaré dans leur rap p o rt, qu’ils: n’ont pas fait la dédu&ion 
de la dixme. La raifon pour laquelle ils n’ont pas fait cette 
dédu& ion , c ’eil parce que la dixme n’eil pas uniforme dans, 
la Paroiiïe ; il y  a des cantons où la dixme eil diië à la 
dixième G e rb e ,. d’autres à la douze , d’autres à la quinze &- 
d’autres à la vingt. E t les Experts qui n’avoient aucune inf- 
tru&ion , ne pouvoient pas deviner.

M ais en un mot ils ont déclaré bien précifément qu'ils 
n’ont pas fait la déduâion de la dixme.

D ’après ceja le Juge dont e il appel auroit dû faire cette- 
dédu&ion , &  néammoins il ne l’a pas faite.
- C ’eil un g r ie f bien fenfible &  il eil de conféquence pour 

le iieur Brugeron. La dédu&ion fur le pié de l’eiHmation des 
E x p e rts , monte à neuf cartons de bled p aran n ée , ce qui 
fait près de 1 6 0  cartons pour 2 9 années de reilitution de fruits.

Un fécond g rie f encore plus intéreiTant, eil dans la ma
nière dont le Juge dont eil appel a. fait l’imputation des- 
jouiiïances.

L aSen ten ced u  1 7  D é ç e m b r e i7 5 1 confirmée en cs Siège avoit 
condamné le iieur B ru gero n , comme on a déjà d it , au d.éiîf- 
tçment des héritages avec reilitution des fruits, à la charge 
de fon rembourfement de toutes fes créances, tant en-principaux, 
que f r a ix &  intérêts, fauf &  fans préjudice de l’imputation, fur 
les fommes. capitales, année par année , au cas que les fruits., 
exédent l’intérêt des capitaux, auquel cas l ’intérêt diminuera* 
à proportion de l’imputation.

L e  Juge dont eil. a p p e l, ¿étolt lui, même- prefcnt la tégle



de l’im putationdes fruits fur les intérêts, avant de touch er 
gux capitaux. II. devoiî d autant m ieux fuivre cette régie1 
que fa Sentence avo it été confirmée en. ce Siège.

C ela étoit d’autant plus, de régie.,, qu’il s’agit d’une reftïtu- 
tion de dot qui. produifoit intérêt de fa. nature quoiqu’en ligner 
collatérale , fuivant. la difpofition des L o i x , &; le fentiment 
des Auteurs ainfi qu’on l’a établi dans ¡'écriture. du n 8  A oûti
17 6 0 . t  ̂ : ' :’--i v->

M ais en. un mot., l ’imputatiom fur les intéréb cd-vaiw de tou-., 
cher aux; capitaux , avait été ordonnée par la Sentence dü> 
* 7  D écem bre 1 7 5 1 .  confirmée en ce  Siège. ’ '

D ’après cela la Sentence dont e.ft a p p e la  imputé les fruttsi 
d’abord, fur les. intérêts courans i ?a n n é e e u ‘.antié&, ^  reom.ptieJr> 
de la vente de 1 7 3 1  , avant de toucher aux capitaux.

M ais par une bifarerie inconcevable &  une contrariété 
manifefte, après avoir épuifé les intérêts échus depuis la vente 
de 1 7 3 1  , la Sentence fait l’imputation fur les cap itau x, avant 
depuifer les intérêts échus avant la vente , qui font confidéra- 
bles ; puifque la Sentence les a liquidé à 1 1 1 6 liv. 1 1  fol. 
4  den. &  ce n’eft qu’après avoir épuifé les capitaux par l’im
putation des jouiiTances qu’elle fait rev ivre  ces intérêts anciens 
pour fur iceux imputer les jouiffauces.

Il eil évident que les intérêts anciens &  précédens à la vente 
de 1 7 3 1 ayant la même fource &  dérivant du même titre que 
les intérêts poftérieurs à cette époque; c’eit-à-dire , de la refti- 
tution de la dot de la première femme du pere des intim ées, 
l’imputation devoit être la même pour les intérêts des deux 
époques.

A infi le Juge en imputant les jouiiTances fur les intérêts 
poitérieurs à la vente , avant dç toucher aux capitaux eft
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tombé  dans une, contradiction' manifefte', en inputant d’abort 
fur les capitaux, avant d’avo ir: épuifé: les  intérêts antérieurs- 
&  montant à 1 1 1 6  l i v  fol, 4  den.- 
. Le  préjudice que le fieur Brugeron fouffre par cette: im
putation,. eft . de la; plus grande confidération.

A u  m oyen de l'imputation abfurde fur le. capital  de 1 0 7 3  
l i v  avant; d’abforber les,intérêts anciens, la s entence a dé
claré ce capital abforbé en 1 7 3 9  &  par une fuite de la 
même; erreur:, elle déclare le  f ieur Brugeron débiteur au finito 
du. compte, d’une fomme confiérable , au lieu  que f i  l’im -1 
putation avoit été, fa ite , comme il etoit de régie1 fur les 
intérêts-précédens  à J a  vente, ce capital ne feroit pas 'encore 
aujo urd’hui entamé:, ou. ne l e  feroit q ue de; fort peu.
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